
3) Si des systèmes antisalissure sont approuvés, enregistrés ou agréés par
une Partie, cette Partie soit fournit, soit demande aux fabricants de ces systèmes
antisalissure de fournir, aux Parties qui en font la demande, les renseignements
pertinents sur la base desquels elle a pris sa décision, y compris les
renseignements indiqués à l'Annexe 3, ou d'autres renseignements qui
permettent d'effectuer une évaluation appropriée du système antisalissure. Il
n'est fourni aucun renseignement qui est protégé par la loi.

ARTICLE 10

Visite et délivrance de certificats

Une Partie s'assure que les navires autorisés à battre son pavillon ou
exploités sous son autorité font l'objet de visites et que des certificats leur sont
délivrés conformément aux règles de l'Annexe 4.

ARTICLE 11

Inspection des navires et recherche des violations

1) Un navire auquel s'applique la présente Convention peut être inspecté
dans tout port, chantier naval ou terminal au large d'une Partie, par des
fonctionnaires autorisés par cette Partie, aux fins de déterminer si le navire
satisfait à la présente Convention. Sauf s'il existe de bonnes raisons de penser
qu'un navire enfreint la présente Convention, toute inspection de ce type se
limite à:

a) vérifier que le navire a à bord un certificat international du
système antisalissure ou une déclaration relative au système
antisalissure en cours de validité, s'ils sont requis; et/ou

b) un bref échantillonnage du système antisalissure du navire qui
ne nuise ni à l'intégrité, ni à la structure, ni au fonctionnement
de ce système, compte tenu des directives élaborées par
l'Organisation*. Toutefois, le délai requis pour traiter les
résultats de cet échantillonnage ne doit pas empêcher le
mouvement et le départ du navire.

2) S'il existe de bonnes raisons de penser que le navire enfreint la présente
Convention, une inspection approfondie peut être effectuée compte tenu des
directives élaborées par l'Organisation*.

DDirectives à élaborer.


